
  un jardin partagé, vous...

IMAGINONS
NOTRE OASIS !

>  Contribuez à vous nourrir par vous-même et sainement ; 
gagner en autonomie.

>  Vous reconnectez à la terre, au vivant, à la nature .

>  Apprenez et comprenez comment poussent les 
fruits, les légumes, les céréales, découvrez les spécificités du 
sol, des semences, etc. 

>  Participez à la sauvegarde des terres nourricières, de la 
biodiversité, des variétés anciennes de semences.

>  Dynamisez les relations avec vos voisins, vos amis 
(pique-niques, évènements pédagogiques, repas partagés…). 

Implication    

Réintroduisez la nature dans nos villes !
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Le jardin collectif est une parcelle de terrain partagée et gérée collectivement, consacrée entre autres à la production de 
légumes et de fruits.

JARdINS
   pARTAGéS 

www.colibris-lemouvement.org      Mouvement colibris 
contact : mobilisation@colibris-lemouvement.org

  En vous engageant dans 
1 > Le jardin a vocation à être un projet de quartier. Il faut donc 
trouver une parcelle facilement accessible, notamment pour 
transporter les outils.

2 > Pour trouver un terrain, le mieux est de s’adresser à sa com-
mune. La municipalité possède bien souvent des terrains lais-
sés en friche ou des pelouses inutiles. Dans le cas où un terrain 
a déjà été repéré par les habitants, la commune peut aider à 
identifier son propriétaire. Il est aussi possible de prendre di-
rectement contact avec les organismes de logements sociaux 
ou les propriétaires fonciers.

3 > Concernant l’utilisation du jardin, il y a plusieurs moda-
lités. Vous pouvez travailler collectivement sur une parcelle 
commune et décider ensemble de ce que vous allez y faire 
pousser. Sinon, il y a aussi les jardins qui se présentent sous 
forme de parcelles individuelles. Et pourquoi ne pas opter pour 
un mélange des deux formules ?

4 > Il est indispensable de créer une association ou de se ratta-
cher à une association existante. Cette démarche peut interve-
nir à la fin, quand il devient nécessaire d’avoir une personnalité 
morale pour ouvrir un compte en banque, souscrire une assu-
rance et signer la convention de mise à disposition du terrain.

>  Site du Réseau National des Jardins Partagés

> Dossier «Jardins partagés» sur le site de l’Agence 
Régionale de l’Environnement de Haute Normandie

> Sites de mise en lien de propriétaires de terrain et 
de jardiniers en herbe : pretersonjardin et jepartagemonjardin.

  Conseils pratiques  

  À vous de jouer !  

http://www.colibris-lemouvement.org/
https://www.facebook.com/MouvementColibris/
mailto:mobilisation%40colibris-lemouvement.org?subject=
http://jardins-partages.org/
http://www.arehn.asso.fr/dossiers/jardin_partage/index.html
http://www.arehn.asso.fr/dossiers/jardin_partage/index.html
http://www.pretersonjardin.com/
http://http://jepartagemonjardin.fr/

